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(...)

Requi(siti)on faicte par les habitans del terme
a anthoine gairal

Ce premier jour du mois de janvier an mil six cens unze
appres midy dans villemeur et au devant la bouticque de moy not(aire)
regnant louys treziesme du nom par la grace e dieu roy de
france et de navarre cé sont presantes jean esquie margulier

et jean pegue les tous habitans du lieu del terme lesquelz
pour et au nom de la communauté dud(it) lieu dressant leurs
parolles a anthoine gairal habitant de rodier illec presant
luy ont dit qu'il ne peult s'excuzer d'avoir rompue la cloche
de l'eglize dud(it) lieu en telle sorte qu'elle est inutille c est
pourquoy et que pour le service desd(its) habitans il est requis
qu'en lad(ite) eglize y ayt une cloche ilz somment et( )requerent
led(it) gairal de dans un brief dell(ai) f(air)e acomoder lad(ite) par
luy rompue autrement ilz protestent de la f(air)e acomoder a ses
despenze et de tout ce qu'ilz peuvent et doibvent / led(it) gairal
a respondu qu'il n'a oncques rompue lad(ite) cloche et partant
n'est il tenu de la faire acomoder né consent en rien ausd(ites)
protesta(ti)ons mais les retorcque contre lesd(its) esquie et( )pegue
lesquelz ont percisté comme dessus et requis a moy no(taire) leur
en retenir acte pour servir a lad(ite) communauté quand et comme
il apartiendra cé qu'ay faict ez presances d'anthoine chartron
marchant de villemeur jean rozieres de bondigoux et moy not(aire)
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